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3.1. �Le rythme et l’engagement dans le processus de mise en concurrence 
pour le marché des services de transport conventionnés de voyageurs 
diffèrent d’une AOT à l’autre

Alors que les calendriers actuels des conventions 
régionales ont des dates de fin variables entre 2021 
pour la région Centre-Val de Loire et 2029 pour la région 
Normandie, un peu moins de la moitié des régions 
s’étaient lancées dans l’ouverture à la concurrence au 
cours de la période transitoire 2019-2023 à la fin du 
premier semestre 2021 :

• �la région Sud PACA a lancé, en 2020, deux procédures 
de consultation des entreprises (DCE) pour deux lots60 ;

• �quatre autres régions se préparent activement à 
lancer des processus d’appels d’offres :

- �Hauts-de-France, avec trois avis de concessions 
diffusés en 2020 et un avis de pré-information 
publié61 en 2021 ;

- �Grand-Est, avec deux avis de concessions et un 
de pré-information diffusés en 2020 ;

- �Pays de la Loire, avec un avis de concession 
diffusé en 2021 ;

- �Île-de-France, avec des avis de pré-information 
prévus à partir de 2021.

Source : ART.

60 Comme indiqué en introduction, Transdev a remporté l’exploitation, à partir de 2025 et pour dix ans, d’un des deux lots (ligne Marseille-Nice). 
Le second lot (Azur) a été attribué à SNCF Voyageurs.
61 Dans le cadre des marché publics, un avis de pré-information est un avis par lequel un acheteur public entité adjudicatrice (dans ce contexte 
une AOT) fait connaître son intention de passer un marché public. Cet avis est établi conformément aux modèles fixés par le règlement de la 
Commission européenne établissant les formulaires standard pour la publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés (Règlement 
d’exécution (UE) 2015/1986 de la Commission du 11 novembre 2015 établissant les formulaires standard pour la publication d’avis dans le cadre 
de la passation de marchés publics et abrogeant le règlement d’exécution (UE) n° 842/2011).

CONVENTIONS ACTUELLES ET ÉTAT D’AVANCEMENT
DE L’OUVERTURE À LA CONCURRENCE PAR RÉGION
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Les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Normandie, 
Bourgogne-Franche-Comté, Bretagne, Centre-Val de 
Loire, Nouvelle-Aquitaine et Occitanie n’ont pas encore 
précisé de calendrier d’ouverture à la concurrence au 
cours de la période transitoire ou à l’issue de celle-ci.

Les premiers avis de pré-information et de concessions 
publiés par les régions Sud PACA, Hauts-de-France, 
Grand Est et Pays de la Loire montrent la grande 
variété des approches, en termes de volumes d’offre 
(trains.km) et de fréquentation (passagers.km) mis en 
concurrence et de contenu des contrats. Leur analyse 
permet de distinguer trois catégories de lots soumis à 
une concurrence pour le marché :

•  des lots de « revitalisation des lignes de desserte fine
du territoire », qui incluent éventuellement un 
transfert de gestion de l’infrastructure (et des gares) 
dans le champ du contrat ;

•  des lots de « développement du trafic ferroviaire »,
qui visent à tirer parti des bénéfices attendus de la 
mise en concurrence pour améliorer et développer 
l’offre de services ferroviaires sur des lignes très 
fréquentées ou reliant de grosses agglomérations, 
et incluant souvent la construction d’un atelier de 
maintenance ;

•  des lots « interrégionaux / transfrontaliers », requérant
une coordination entre AOT pour refondre une 
offre ferroviaire connectée entre plusieurs régions 
– du fait de la plus grande complexité de la mise en 
concurrence de ces lots, ceux-ci sont positionnés dans 
une deuxième phase de l’ouverture à la concurrence 
pour plusieurs régions.

S’agissant des trains d’équilibre du territoire (TET) 
conventionnés par l’État62, une procédure d’ouverture 
à la concurrence de deux premières lignes TET a été 
lancée au début de l’année 2020 (Nantes-Bordeaux et 
Nantes-Lyon), mais l’appel d’offres a été déclaré sans 
suite en décembre 2020. Les procédures d’ouverture 
à la concurrence des huit autres lignes TET seront 
conduites en lien avec le renouvellement du matériel 
roulant sur ces lignes, prévu entre fin 2023 et 2025 (le 
renouvellement a déjà été effectué en 2017 pour les 
deux premières lignes, Nantes-Bordeaux et Nantes-
Lyon)63.

62 L’État est l’AOT de dix lignes TET, dans le cadre d’une convention établie avec SNCF Voyageurs de 2016 à 2020. Six régions ont connu un 
élargissement de leur offre ferroviaire à partir de 2017 en devenant autorités organisatrices de 17 lignes de TET dans le cadre d’accords avec 
l’État. Cette reprise s’est accompagnée d’une participation de l’État aux coûts d’exploitation et au financement du renouvellement du matériel 
roulant sur ces lignes.
63 À l’exception de la ligne Bordeaux-Marseille.
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3.2. �Si les possibilités de transfert de tout ou partie de la gestion 
de certains segments de l’infrastructure ferroviaire et de certaines 
gares de voyageurs aux AOT régionales offrent des opportunités 
pour les AOT, elles font également peser des risques pour 
la performance globale du système

S’agissant des possibilités de transfert de tout 
ou partie de la gestion de certains segments de 
l’infrastructure ferroviaire

Deux dispositifs de transfert des lignes d’intérêt local 
ou régional à faible trafic au bénéfice des AOT qui en 
font la demande sont prévus par la loi d’orientation 
des mobilités et ses textes d’application64, à savoir 
un dispositif de transfert complet de gestion et un 
dispositif de transfert de certaines missions seulement 
de gestion de l’infrastructure. Articulées avec le 
droit européen65, ces dispositions permettent de 
déroger avec plus ou moins d’intensité à certaines 
règles et obligations relatives à la transparence, à la 
gouvernance ou à la régulation sectorielle.

Le transfert des petites lignes ferroviaires constitue 
un sujet majeur pour l’avenir du système ferroviaire 
français, renvoyant à des enjeux multiples de 
gouvernance, de financement du réseau et, in fine, de 
bon fonctionnement du système dans son ensemble.

Il apparaît toutefois que :

- �la définition du périmètre exact des petites lignes 
concernées par le transfert de gestion ou de missions 
de gestion manque de précision. Pour les désigner, 
il est communément fait renvoi aux catégories de 
voies UIC 7 à 9 (selon la classification établie par 
SNCF  Réseau) qui représentent près de 30 % des 
voies du réseau ferroviaire ;

- �les obligations des AOT ou des entités auxquelles 
elles confieraient la responsabilité de gestion de 
l’infrastructure et des installations de service sont 
insuffisamment claires et précisées, singulièrement 

en ce qui concerne la fourniture d’un accès transparent 
et non discriminatoire à ces infrastructures et instal-
lations, alors même que le champ d’application est 
susceptible de couvrir des lignes desservies par des 
services librement organisés.

Dans l’ensemble, les AOT se montrent favorables aux 
dispositifs de transfert de petites lignes et certaines 
souhaitent concrètement s’engager dès à présent dans 
la mise en œuvre de ce transfert. Ce souhait se fonde 
sur une volonté de maîtriser la stratégie de maintien et 
de développement de lignes d’intérêt local et régional, 
pour lesquelles les AOT estiment soit que le pilotage 
opéré par SNCF Réseau est défaillant, soit que la 
fermeture par SNCF Réseau est contraire aux besoins 
des mobilités régionales. Elles souhaitent ainsi pouvoir 
mettre en œuvre une gestion décentralisée des lignes, 
adaptée aux besoins de transport et fondée sur des 
référentiels de maintenance innovants pour optimiser 
les coûts de gestion des lignes.

Toutefois, les bénéfices attendus de la mise en œuvre 
des dispositifs de transfert de lignes pourraient être 
limités par les risques de désoptimisation du système. 
Un certain nombre d’éléments tels que les imprécisions 
du cadre législatif et réglementaire, l’absence de 
stratégie concertée entre l’État, SNCF  Réseau et 
les régions quant à la consistance du réseau, les 
pertes d’économies d’échelle dans la gestion de 
l’infrastructure et l’expertise importante requise par 
ces transferts constituent des limites aux éventuels 
bénéfices à attendre de tels dispositifs, à prendre 
en considération par les AOT dans le cadre de leur 
analyse socio-économique préalable à l’établissement 
d’une demande de transfert de certaines lignes.

64 Le cadre législatif est formé des articles L. 2111-1-1, L. 2111-9-1 A et L. 2111-20-1-1 du code des transports, tels qu’ils résultent de l’article 172 de 
la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités (LOM). Le décret n° 2019-1820 du 29 décembre 2020 relatif au transfert de 
gestion de lignes ferroviaires d’intérêt local ou régional à faible trafic et au transfert de missions de gestion de l’infrastructure sur de telles lignes, 
et portant diverses autres dispositions, vient préciser les modalités d’application des dispositions législatives précitées, notamment le périmètre 
des lignes et des installations de service éligibles aux transferts ainsi que les modalités de détermination des compensations financières.
65 Article 2 de la directive 2012/34/UE.
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Outre ces limites, il convient de souligner les risques 
que pourraient induire de tels transferts :

-  en premier lieu, ces risques pourraient porter sur le
maintien du fret sur ces lignes, si ces transferts visent 
à privilégier les services de transport ferroviaire de 
voyageurs et conduisent à modifier l’infrastructure 
de manière irréversible ;

-  en second lieu, ces risques concernent plus
largement le bon fonctionnement du système de 
transport ferroviaire, si ce dernier devait, à terme, 
évoluer vers une juxtaposition de petits réseaux 
ferroviaires, mal interconnectés au réseau ferroviaire 
principal et générant une duplication des coûts fixes 
obérant l’équilibre économique d’ensemble.

Pour ces raisons, l’Autorité estime que le transfert 
de petites lignes devrait être envisagé comme une 
modalité spécifique de gestion de segments d’intérêt 
local ou régional du réseau ferroviaire, applicable 
dans des cas dont la pertinence résulterait d’analyses 
industrielles et économiques conduites dans le 
cadre de l’élaboration d’un contrat de performance 
incitatif entre l’État et SNCF Réseau, conforme aux 
dispositions de l’article 30 de la directive 2012/34/UE 
et associant étroitement les AOT régionales.

Elle formule trois recommandations :

-  modifier le cadre législatif et réglementaire pour
préciser le périmètre des lignes et des installations 
de service éligibles, à partir d’un critère de faible 
trafic, ainsi que les obligations et responsabilités 
attachées au gestionnaire d’infrastructure et à 
l’exploitant d’installations de service désignés sur les 
lignes transférées ;

-  encourager les AOT à intégrer, dans leur analyse
socio-économique de la pertinence d’une reprise en 
gestion de lignes d’intérêt local ou régional à faible 
trafic, (i) les coûts afférents au respect du cadre 
régulatoire, même allégé en cas de validité du modèle 
d’intégration verticale entre l’entreprise ferroviaire 
et le gestionnaire d’infrastructure, (ii) le respect des 
exigences en matière de sécurité et d’interopérabilité 
et (iii) les pertes d’économies d’échelle et d’envergure 
résultant des transferts ;

-  mettre en place une stratégie concertée entre l’État,
SNCF Réseau et les régions, quant à la consistance 
du réseau, au modèle industriel et économique sous-
jacent et à la démarche industrielle et économique 
à mettre en œuvre pour gérer efficacement ces 
petites lignes, et ce en cohérence avec le contrat de 
performance.

S’agissant des possibilités de transfert des gares 
de voyageurs

La loi pour un nouveau pacte ferroviaire et ses 
textes d’application66 permettent à une AOT de 
fournir, pour le compte du gestionnaire unique des 
gares, SNCF Gares & Connexions, des prestations de 
gestion ou d’exploitation de certaines gares utilisées 
principalement par des services conventionnés de 
transports. Le champ d’application du dispositif 
concerne les gares pour lesquelles les services publics 
de transport ferroviaire de voyageurs relevant d’une 
même AOT représentent au moins 95 % des arrêts – ce 
calcul devant être effectué, hormis pour les nouvelles 
gares, au regard des deux derniers horaires de service 
– mais exclut les gares d’intérêt national. Ce dispositif 
concerne ainsi théoriquement près de 2 500 gares de 
voyageurs d’intérêt régional et d’intérêt local, parmi 
lesquelles 25 accueillent aujourd’hui des services 
librement organisés.

Sous réserve de ne s’appliquer qu’à des gares 
durablement mono-transporteur, le transfert de 
certaines gares de voyageurs aux AOT peut permettre 
une gestion des gares adaptée aux spécificités et aux 
besoins locaux, favoriser une forte intégration dans 
le service rendu aux usagers de la gare au train et 
répondre à un objectif d’optimisation des coûts.

66 Article L. 2121-17-4 du code des transports, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance n° 2018-1135 du 12 décembre 2018 portant diverses 
dispositions relatives à la gestion de l’infrastructure ferroviaire et à l’ouverture à la concurrence des services de transport ferroviaire de voyageurs, 
et décret n° 2021-966 du 20 juillet 2021 relatif à la gestion et à l’exploitation des gares de voyageurs principalement utilisées par les services 
publics de transport ferroviaire de voyageurs.
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Faute d’être limité aux gares durablement mono-
transporteur, le dispositif de transfert soulève 
toutefois des problèmes d’accès transparent et non 
discriminatoire auxdites gares. Le dispositif de transfert 
conduit en effet, dès lors qu’il concerne une gare 
non exclusivement utilisée par une seule entreprise 
ferroviaire, à recréer un schéma d’intégration verticale 
de la gestion des gares ferroviaires et de l’exploitation 
des services ferroviaires, susceptible d’entraver le 
développement de la concurrence sur le marché aval. 
Aussi, lorsque les gares concernées par ce dispositif 
ne sont pas exclusivement mono-transporteur, 
le prestataire désigné par la région pour fournir 
des services en gares et exploiter les services de 
transport conventionnés est susceptible de favoriser 
lesdits services, desservant majoritairement la gare, 
au détriment des services de transport ferroviaire 
librement organisés ou des services de transport 
ferroviaire conventionnés par une autre AOT. À cet 
égard, il convient de souligner que l’Autorité s’était 
vu confirmer l’existence de tels risques au cours des 

visites qu’elle avait réalisées dans différents pays 
européens, dans le cadre de la préparation de son 
étude de 2018 sur l’ouverture à la concurrence du 
transport ferroviaire de voyageurs en France.

En outre, le dispositif de transfert apparaît 
particulièrement complexe dans ses modalités 
contractuelles et en matière de tarification, du fait de 
la recherche d’un équilibre entre le rôle de gestionnaire 
unique des gares de SNCF Gares & Connexions et la 
délégation de la fourniture des prestations de gestion 
ou d’exploitation de certaines gares à un transporteur-
intégrateur désigné par l’AOT. Compte tenu de la 
multiplication des acteurs et intermédiaires impliqués 
dans la réalisation de prestations relevant auparavant 
d’un seul et unique gestionnaire de gares, l’Autorité 
considère qu’il existe des risques de perte d’efficacité, 
de renchérissement des coûts des prestations en 
gare pour les opérateurs finaux, et de dilution des 
responsabilités, sans exclure les risques de contentieux 
entre les parties.

SCHÉMATISATION DE LA GESTION DES GARES DE VOYAGEURS
DANS LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE DU DISPOSITIF DE TRANSFERT

Source : ART.
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Il convient, enfin, de mentionner que certaines AOT 
régionales expriment d’ores et déjà des réserves 
à la mise en œuvre de ce dispositif de transfert, en 
raison de sa complexité et du manque de marges de 
manœuvre dont elles bénéficieraient dans le cadre 
de la convention à conclure avec le gestionnaire des 
gares. Elles anticipent notamment des difficultés à 
conclure une convention avec le gestionnaire de gares 
répondant à leur demande étendue de délégation des 
prestations de gestion ou d’exploitation des gares.

Dans ces conditions, afin de faire du transfert de 
certaines gares de voyageurs un levier d’amélioration 
de la qualité du service rendu aux usagers sans entraver 
l’accès équitable, transparent et non discriminatoire à 
ces gares, l’Autorité recommande de :

-  limiter le transfert de certaines gares de voyageurs
aux seules gares durablement « mono-transporteur » 
afin d’éviter les risques anti-concurrentiels d’accès 
à ces gares et de recentrer ce dispositif sur sa zone 
de pertinence en vue de l’amélioration des services 
rendus aux usagers ;

-  définir clairement les responsabilités de chacune des
parties (SNCF Gares & Connexions, AOT, 
transporteur-intégrateur) au sein du dispositif 
conventionnel et simplifier les modalités de 
tarification des prestations en gare fournies par 
l’opérateur de transport attributaire du contrat de 
service public, sur la base desquelles sont établis 
les tarifs du document de référence des gares, pour 
laisser jouer le mécanisme de concurrence pour le 
marché mis en œuvre par les AOT.

3.3.  L’accès aux données pertinentes constitue un prérequis 
incontournable pour une préparation réussie des appels d’offres
des AOT et un pilotage efficace de l’exécution des services publics de 
transport ferroviaire

La fourniture des données pertinentes détenues 
par l’exploitant des services de transport ferroviaire 
de voyageurs conventionnés constitue un enjeu 
majeur, singulièrement dans le cadre des premiers 
processus d’attribution concurrentielle de lots de 
services conventionnés qui suivent l’ouverture à la 
concurrence de ces services. Plus généralement, 
une fourniture fluide, transparente et complète des 
données détenues par l’exploitant constitue un enjeu 
de bonne gestion des services de transport ferroviaire 
de voyageurs conventionnés.

La loi pour un nouveau pacte ferroviaire et ses textes 
d’application67 ont ainsi instauré un cadre juridique 
visant à permettre aux AOT et aux candidats de 
disposer de l’ensemble des informations utiles à la 
mise en concurrence des services conventionnés et 
de saisir l’Autorité de régulation des transports de 
demandes de règlement de différend relatives à la 
transmission d’informations.

Or, les AOT éprouvent encore des difficultés à 
obtenir les informations relatives à l’organisation 
et à l’exécution des contrats de service public de 
transport ferroviaire de voyageurs, y compris les 
données essentielles pour la préparation des appels 
d’offres (notamment les données relatives au matériel 
roulant et à sa maintenance, aux ressources humaines, 
ainsi que les données financières historiques et 
prévisionnelles), comme l’Autorité a notamment pu le 
constater dans le cadre des demandes de règlement 
de différend portant sur la transmission d’informations 
relatives à l’organisation ou à l’exécution des services 
publics de transport ferroviaire de voyageurs et aux 
missions faisant l’objet du contrat de service public 
dont elle a été saisie. Ces difficultés sont de plusieurs 
ordres (cf. fiche thématique 3.3) :

67 II de l’article L. 1263-2 du code des transports, articles L. 2121-16 et L. 2121-19 du code des transports, II de l’article 21 de la loi n° 2018-515 du 
27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire, décret n° 2019-851 du 20 août 2019 relatif aux informations portant sur les services publics de 
transport ferroviaire de voyageurs et aux éléments nécessaires à l’exploitation des matériels roulants transférés, et à la protection des informations 
couvertes par le secret des affaires.
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68 Ces points sont détaillés en fiche 3.3. :
- l’article 3 du décret n° 2019-851 du 20 août 2019 permet au fournisseur d’informations de qualifier les données 
demandées d’« indisponibles » sans avoir à justifier sa position, ce qui lui permet de disposer d’un délai supplémentaire pour communiquer 
l’information demandée ou, à défaut, une information « approchante » ;
- l’article 2 du décret n° 2019-841 du 20 août 2019 prévoit qu’il ne peut être demandé d’information antérieure aux trois années précédant la 
demande, ce qui pose des difficultés pour la communication des données relatives à la maintenance des matériels roulants ;
- aucune règle explicite n’est prévue dans le décret n° 2019-951 du 20 août 2019 pour garantir aux AOT le caractère exact et complet des 
informations qui leur sont communiquées ; aucune règle explicite n’est prévue dans le décret n° 2019-851 du 20 août 2019 pour garantir à 
l’AOT d’obtenir la communication des données prévisionnelles.

69 Il s’agirait ainsi de modifier le décret n° 2019-851 du 20 août 2019 (i) en imposant au fournisseur d’informations de justifier précisément le 
caractère indisponible des données demandées, (ii) en étendant explicitement, lorsque c’est pertinent, le droit d’accès des AOT aux données 
prévisionnelles (notamment celles relatives aux éléments financiers et à la maintenance pour les opérations de « mi-vie » du matériel roulant) – 
quand bien même les dispositions du décret ne semblent pas obérer cette possibilité –, (iii) en garantissant l’accès complet aux données relatives 
à la maintenance et à l’historique de la maintenance depuis la date de mise en service des matériels roulants et (iv) en imposant au fournisseur 
d’informations de confirmer, le cas échéant sur l’honneur, le caractère exact et complet des données transmises.

- �la procédure de communication des données, telle 
que définie par la réglementation, mériterait d’être 
clarifiée sur plusieurs points68 ;

- �les fournisseurs d’informations ne garantissent pas 
toujours un accès rapide des autorités organisatrices 
aux informations demandées, notamment en raison 
d’outils de suivi inadaptés ;

- �les conditions ne sont pas toujours réunies pour 
que la procédure de règlement de différend fasse 
son office en permettant effectivement aux AOT 
d’accéder plus rapidement aux informations. En 
effet, l’Autorité ne peut obtenir la sanction de la 
non-exécution de sa décision de règlement de 
différend sans mettre préalablement en demeure 
l’intéressé de mettre un terme à son manquement, 
ce qui constitue un frein à la mise en œuvre de ses 
décisions et, partant, à l’efficacité de la procédure.

Afin de rendre plus efficace la transmission des 
données pertinentes aux AOT dans le cadre de 
l’attribution concurrentielle des lots pour les services 
conventionnés de transport ferroviaire de voyageurs, 
l’Autorité formule ainsi plusieurs recommandations :

- �faire évoluer le cadre législatif et réglementaire pour 
(i) renforcer les pouvoirs de l’Autorité en lui 
permettant de sanctionner, sans mise en demeure 
préalable, la non-exécution, dans les délais requis, de 
ses décisions de règlement de différend et (ii) clarifier 
la procédure d’accès aux données69 ;

- �pour les fournisseurs d’informations, se doter des 
outils nécessaires pour assurer la communication 
d’informations fiables, complètes et facilement 
utilisables par les AOT, le cas échéant via un accès à 
distance aux systèmes d’information pertinents ;

- �pour les AOT, assurer un suivi régulier des 
informations transmises par l’opérateur de transport 
dans le cadre de l’exécution des conventions de 
service public en cours et renforcer les obligations de 
transmission d’informations par l’attributaire dans le 
cadre des futures conventions, ainsi que le suivi de 
cette transmission.
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3.4.  Le processus d’ouverture à la concurrence pour le marché constitue,
pour les AOT, une opportunité historique de développer une 
compétence opérationnelle accrue leur permettant de piloter 
efficacement des conventions opérées par différents exploitants et 
de jouer pleinement un rôle d’architecte des services conventionnés

Jusqu’à présent, les AOT ont délégué à l’opérateur 
historique l’ensemble du pilotage opérationnel 
relatif à l’exploitation des services conventionnés de 
transport ferroviaire de voyageurs, en n’intervenant 
que sur la définition d’un certain nombre d’objectifs 
relatifs au service rendu. Le cadre conventionnel était 
ainsi beaucoup plus simple que le cadre contractuel 
mis en place pour d’autres transports publics locaux 
(délégations de service public). L’enjeu, au lancement 
du processus d’ouverture, consiste ainsi à évoluer 
d’un contexte où l’entreprise ferroviaire historique 
détient seule les compétences et l’expertise associées 
à l’exploitation des services, à un contexte où les AOT 
doivent en acquérir et développer une partie, aux fins 
d’élaborer les appels d’offres pour l’attribution de 
contrats de service public et de superviser et contrôler 
les services fournis par différentes entreprises 
ferroviaires attributaires de ces contrats.

Comme cela a été le cas ailleurs en Europe, le 
processus de libéralisation en cours ouvre un vaste 
champ d’opportunités aux AOT pour poursuivre le 
développement de leurs compétences en matière 
d’attribution et de pilotage des conventions de 
service public de transport ferroviaire de passagers. 
Ce développement des compétences concerne 
aussi bien (i) l’élaboration des appels d’offre, (ii) que 
le transfert des personnels, (iii) l’acquisition et la 
gestion de flottes de matériels roulants, (iv) la gestion 
des installations de maintenance du matériel roulant 
ferroviaire ou (v) la gestion du modèle de billettique. 
Il passera par le recrutement durable de spécialistes 
et d’experts techniques et juridiques en matière 
d’appels d’offres, également capables, le cas échéant, 
d’assurer le pilotage de prestataires spécialisés pour 
accompagner la montée en compétences des AOT sur 
les champs précités. L’acquisition de cette expertise 
opérationnelle permettra aux AOT de devenir de 
véritables architectes des services conventionnés de 
transport ferroviaire de voyageurs.

Les expériences européennes de libéralisation 
des services conventionnés de transport de 
voyageurs montrent que le processus de montée en 
compétences peut être long et difficile à pérenniser. 
Elles permettent de dégager quelques enseignements 
utiles, en particulier l’intérêt pour les AOT de :

-  mutualiser les ressources et les compétences afin de
développer une société publique, établie et pilotée 
conjointement par plusieurs AOT, destinée à assurer 
la gestion70 d’une flotte de matériels roulants dédiés 
aux services conventionnés de ces AOT et leur mise 
à disposition, à travers un contrat de location par 
exemple, aux exploitants ferroviaires des services 
conventionnés de ces AOT71 ;

-  développer des instruments de garantie financière
dans l’optique de faciliter, le cas échéant, l’acquisition 
de nouveaux matériels roulants par les opérateurs 
ferroviaires ;

-  mettre en place des entités assurant tout ou partie
des fonctions d’AOT, distinctes des services des 
conseils régionaux (sociétés publiques locales par 
exemple), à l’instar de ce qui existe en Allemagne 
ou de ce qui est prévu en région Grand Est. La mise 
en place de telles entités peut conduire à faciliter le 
recrutement et la fidélisation, dans des conditions 
adaptées, des spécialistes et experts techniques 
disposant des compétences clés pour assurer la 
gestion de services conventionnés ouverts à la 
concurrence pour le marché ;

70 La gestion d’une flotte de matériels roulants recouvre les différents actes et phases d’un cycle de gestion de tels actifs :
achat, gestion de la maintenance lourde et légère, rénovation le cas échéant, revente, etc.
71 Ce type de société correspond au modèle d’une « rolling stock operating company », encore appelée ROSCO.
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- �atténuer les risques engendrés par la fragmentation 
de systèmes de billettique en termes de complexité 
accrue pour les voyageurs et de duplication 
d’investissements conséquents, à l’instar de ce qui a 
pu être observé au Royaume-Uni notamment. De ce 
point de vue, des réflexions pourraient être engagées 
entre AOT, par exemple au niveau de Régions 
de France, sur la mise en place d’un groupement 
d’intérêt public (GIP) leur permettant de mutualiser 
leurs efforts pour développer des systèmes de 
billettique performants et répondant aux besoins 
d’interopérabilité avec les autres systèmes de 
transport public.

Enfin, le développement de contrats de service public 
plus incitatifs et dotés d’un système de reporting 
complet de la part des exploitants de conventions de 
service public de transport ferroviaire de voyageurs 
permettrait aux AOT de mieux piloter ces contrats. 
De ce point de vue, un travail pourrait être engagé, 
par exemple au niveau de Régions de France, pour 
établir un cahier des charges type pour ces contrats, 
permettant de répondre à cet objectif.

3.5. Recommandations à court terme (CT) et à moyen terme (MT)

Recommandations relatives aux transferts de certains segments du réseau ferroviaire et de certaines gares de 
voyageurs

Recommandation Acteur en charge Mise en œuvre Horizon

21

Modifier le cadre législatif et réglementaire 
pour préciser (i) les périmètres de lignes 
éligibles pour le transfert de gestion de 
segments du réseau ferroviaire, sur la 
base d’un critère de faible trafic, et (ii) les 
obligations et responsabilités attachées à la 
gestion de ces segments

État
Parlement

Évolution législative et réglemen-
taire

CT

22

Encourager les AOT à prendre en compte 
l’ensemble des effets (pertes d’économies 
d’échelle) et coûts liés, le cas échéant, aux 
obligations réglementaires dans l’analyse 
socio-économique destinée à évaluer la 
pertinence des transferts de gestion de 
segments du réseau ferroviaire

AOT
Réalisation d’analyses socio-éco-
nomiques préalables

MT

23

Mettre en place une stratégie concertée 
entre l’État, SNCF Réseau et les AOT, quant 
à la consistance du réseau, en cohérence 
avec les transferts de segments du réseau 
ferroviaire envisagés

État
AOT

SNCF Réseau

Élaboration d’une stratégie 
concertée qui pourrait être por-
tée par le contrat de performance 
entre l’État et SNCF Réseau, en 
lien avec les AOT

MT

24

Limiter le transfert de gestion aux AOT 
des gares de voyageurs aux seules gares 
durablement mono-transporteur et simplifier 
les modalités de tarification des prestations 
régulées fournies dans les gares ainsi 
transférées

AOT

�Réalisation d’études prospectives

�Simplification du document de ré-
férence des gares (DRG)

CT
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Recommandations relatives à l’accès aux données pertinentes pour les AOT

Recommandations sur l’accroissement des compétences et des moyens des AOT

Recommandation Acteur en charge Mise en œuvre Horizon

25

Compléter et clarifi er le décret n° 2019-851
relatif aux données sur la justifi cation 
du caractère indisponible des données, 
l’extension du périmètre temporel des 
données à transférer, les garanties 
d’exactitude et de complétude et la possibilité 
d’obtenir des données prévisionnelles

État Évolution réglementaire CT

26

Renforcer les pouvoirs de l’ART en modifi ant 
l’article L. 1264-8 du code des transports afi n 
de permettre de sanctionner directement la 
non-exécution partielle ou totale, dans les 
délais requis, de ses décisions de règlements 
de différends

État
Parlement

Évolution législative et réglemen-
taire

MT

27

Développer et moderniser les outils relatifs à 
une communication simple, régulière, fi able 
et complète des données dans le cadre de 
l’exécution des contrats de service public de 
transport ferroviaire

AOT
Exploitants de services
de transport ferroviaire

conventionnés

Renforcement des obligations 
contractuelles des exploitants de 
services conventionnés

MT

28
Assurer un suivi régulier des informations 
transmises par les exploitants de services 
publics de transport ferroviaire de voyageurs

AOT
Développement des systèmes de 
reporting adaptés

CT

Recommandation Acteur en charge Mise en œuvre Horizon

29

Mettre en place des structures distinctes 
des services régionaux pour les AOT (par 
exemple des sociétés publiques locales) afi n 
de favoriser le développement d’équipes 
renforcées de spécialistes du système 
ferroviaire et des appels d’offres

AOT Évolutions d’organisation CT

30

Mettre en place des entités de location et 
de gestion de fl ottes de matériels roulants 
(ROSCO) publiques ou semi-publiques pour 
les services conventionnés

AOT
Mutualisation des moyens entre 
AOT

MT

31

Mettre en place des contrats de service 
public plus incitatifs et dotés d’un système 
complet de reporting de la part des 
exploitants ferroviaires

AOT
Profi ter des appels d’offres ou des 
renégociations de contrats

MT
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4.
 Si l’ouverture à la concurrence des services 

librement organisés suscite un intérêt
important de la part de nouveaux opérateurs 

ferroviaires, de nombreux freins restent à lever

4.1.
 Le nombre important et la diversité des candidats 
à l’entrée sur le marché ferroviaire français des 
services librement organisés (SLO) témoignent de 
son potentiel attractif, qu’il convient d’encourager 
au bénéfice des usagers et de la collectivité dans 
son ensemble  ��������������������������������������� P.76

4.2.
L’entrée sur le marché des services de transport de 
voyageurs à grande vitesse constitue un parcours 
semé de difficultés techniques au cœur du système 
ferroviaire français, qu’un ensemble d’actions 
permettrait cependant d’atténuer  ���������������������� P.79

4.3.
L’entrée sur le marché des services de transport 
de voyageurs sur ligne classique bénéficie de 
conditions favorables qui doivent être renforcées  �����P.82

4.4.
Recommandations à court terme (CT)
et à moyen terme (MT) �������������������������������P.84
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4.1. �Le nombre important et la diversité des candidats à l’entrée sur 
le marché ferroviaire français des services librement organisés (SLO) 
témoignent de son potentiel attractif, qu’il convient d’encourager 
au bénéfice des usagers et de la collectivité dans son ensemble

Comme cela a été mentionné précédemment 
(cf. section 1.2), l’Autorité a reçu trente-huit 
notifications d’intentions d’exploitation72 de SLO de 
transport ferroviaire de voyageurs de la part de cinq 
acteurs (dont SNCF Voyageurs et quatre opérateurs 
ferroviaires alternatifs). Ces notifications témoignent 

de l’intérêt porté par de nouvelles entreprises 
ferroviaires au marché français. Le tableau ci-après, 
complémentaire de la carte présentée en section 1.2.1, 
donne une vision d’ensemble des acteurs concernés 
et de leurs intentions d’exploitation.

72 Devant être transmises 18 mois avant l’horaire de service concerné. Chiffre à la date du 25 novembre 2021.

Service Service 
TAGV Opérateur Date de 

notification

Nombre 
d’AR 

envisagé

Début 
du service 
envisagé

1 Paris Gare de Lyon-Milan via Lyon-Part Dieu Oui Thello (maintenant Trenitalia France) 04/06/2019 2 AR
Juin 2020 et fina-
lement lancé le 18 
décembre 2021

2 Paris Nord-Saint Quentin-Bruxelles

Non FlixTrain 17/06/2019

7 AR

Service annuel 
2020

(projet suspendu 
pour le moment)

3 Paris Bercy-Lyon Perrache 5 AR

4 Paris Gare d’Austrerlitz-Bordeaux 2 AR

5 Paris Bercy-Nice 1 AR

6 Paris Bercy-Toulouse 2 AR

7 Marseille-Milan Non Thello 05/02/2020 3 AR
Service annuel 

2021 (abandonné)

8 Lyon-Bordeaux (via Aurillac)

Non Railcoop 25/06/2020
3 AR dont 
1 AR de 

nuit
Juin 2022

9 Lyon-Thionville

10 Toulouse-Rennes

11 Lyon-Bordeaux (via Guéret)

12 Lyon-Marseille Oui RENFE Viajeros 01/07/2020 5 AR Service annuel 2022

13 Angoulême-Poitiers

En
partie

Le Train 28/04/2021 Service annuel 2023

14 Angoulême-Ruffec

15 Angoulême-Arcachon

16 Arcachon-La Rochelle

17 Arcachon-Nantes

18 Arcachon-Poitiers

19 Arcachon-Rennes

NOTIFICATIONS D’INTENTIONS D’EXPLOITATION REÇUES PAR L’AUTORITÉ (JUILLET 2021)
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Service Service
TAGV Opérateur Date de 

notifi cation

Nombre 
d’AR 

envisagé

Début
du service
envisagé

20 Arcachon-Ruffec

En
partie

Le Train 28/04/2021 Service annuel 2023

21 Bordeaux-La Rochelle

22 Bordeaux-Angoulême

23 Bordeaux-Nantes

24 Bordeaux-Rennes

25 Bordeaux-Ruffec

26 Poitiers-Bordeaux

27 Paris-Nantes
Non SNCF Voyageurs 11/06/2021

2 AR
Service annuel 2023

28 Paris-Lyon 3 AR

29 Toulouse-Caen

Non Railcoop

18/06/2021

2 AR Service annuel 2023

30 Lille-Nantes

23/06/2021

31 Toulouse-Saint-Brieuc

32 Brest-Bordeaux

33 Annecy-Marseille

34 Strasbourg-Clermont-Ferrand

35 Saint-Etienne-Thionville

36 Grenoble-Thionville

37 Massy-Brest

38 Le Croisic-Mulhouse-Bâle

La crise sanitaire a généré de l’incertitude sur la 
prévisibilité de la dynamique du marché ferroviaire 
français, particulièrement sur le risque lié à la 
demande. Cette circonstance, à laquelle s’ajoutent des 
difficultés techniques rencontrées par les opérateurs 
et un coût d’accès à l’infrastructure ferroviaire jugé 
trop élevé73, a pu conduire au report de plusieurs 
services74 dont l’ouverture était initialement prévue en 
2021.

Par ailleurs, certains services internationaux existants 
ont été fragilisés. Tel est le cas des services de Thello 
sur lignes classiques (définitivement arrêtés depuis le 
1er juillet 2021) ou des services d’Eurostar et Thalys qui 
ont été fortement affectés par les diverses mesures 
prises par les différents États à la suite de la crise 
sanitaire et par les restrictions de déplacements 
internationaux mises en place depuis mars 2020.

73 En avril 2020, FlixTrain a décidé de reporter le lancement de son offre de trains en France en invoquant des coûts d’accès 
aux infrastructures trop onéreux vis-à-vis de leur modèle d’affaires. M. Lefranc-Morin, directeur général de Flixbus France a ainsi
déclaré : « Le principal obstacle que nous voyons est le coût des infrastructures en France, comparé à d’autres marchés
européens, […]. Avec de tels coûts, il ne nous semble tout simplement pas faisable, pour un nouvel entrant, de proposer
aux usagers une offre ferroviaire alternative et accessible, comme en Allemagne » où FlixTrain fait déjà circuler des trains
(dépêche AFP du 14 avril 2020).
74 Offre de FlixTrain et de Thello en particulier.
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Toutefois, le nombre de services librement organisés 
notifiés et la diversité des opérateurs se positionnant 
sur le marché français témoignent de l’intérêt suscité 
par ce marché. Au surplus, la concurrence annoncée 
ne se concentre pas sur un segment de marché 
spécifique, mais se positionne aussi bien sur les lignes 
classiques que sur les lignes à grande vitesse, ou encore 
les services de nuit ou internationaux.

Par ailleurs, il convient de mentionner que la directive 
2012/34/UE modifiée permet aux États membres 
de déroger au principe général d’ouverture à la 
concurrence prévu par les textes en limitant le droit 
d’accès à l’infrastructure ferroviaire, aux fins de 
l’exploitation de services nationaux de transport de 
voyageurs, lorsque celui-ci compromet l’équilibre 
économique d’un contrat de service public, sur la base 
d’une décision du régulateur. Cette possibilité, qui a 
été transposée en droit français, s’applique dans un 
cadre très précis, posé par le règlement d’exécution 
(UE) 2018/1795 de la Commission du 20 novembre 
2018, à la suite d’un test d’équilibre économique.

Les services conventionnés de transport ferroviaire 
de voyageurs sont très peu susceptibles d’être 
considérablement affectés par le développement de 
nouveaux services librement organisés, compte tenu 
de leur périmètre géographique actuel, à l’échelle 
d’une région. Ainsi, les premières saisines introduites 
auprès de l’ART en 2019 n’ont pas conduit à une 
limitation de l’accès à l’infrastructure ferroviaire pour 
les services librement organisés.

Cette situation pourrait toutefois évoluer, à l’avenir, 
dans le cadre de lots conventionnés de taille plus 
réduite, si bien qu’une application excessivement 
formaliste de ce dispositif en France – conçu au niveau 
européen pour une application dans les pays privilégiant 
une organisation des services de transport ferroviaire 
de voyageurs dans le cadre d’une concurrence pour le 
marché (à l’instar du Royaume Uni) – pourrait freiner 
la difficile et fragile ouverture à la concurrence sur 
le marché des services de transport ferroviaire de 
voyageurs librement organisés.

L’Autorité accordera alors un grand soin à la 
réalisation des analyses économiques, prévues par 
le règlement d’exécution, concernant l’évaluation 
des bénéfices pour les usagers et des bénéfices 
sociaux associés à l’arrivée de nouveaux services 
librement organisés. Dans ce cadre, il s’agira, pour 
l’Autorité, de dresser la balance objective entre, d’un 
côté, l’atteinte à l’équilibre économique des services 
conventionnés existants et, de l’autre, les bénéfices 
des complémentarités et synergies entre nouveaux 
services librement organisés et services conventionnés 
existants.
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4.2.  L’entrée sur le marché des services de transport de voyageurs à grande 
vitesse constitue un parcours semé de difficultés techniques au cœur 
du système ferroviaire français, qu’un ensemble d’actions permettrait 
cependant d’atténuer

L’infrastructure de lignes à grande vitesse françaises 
présente un haut potentiel d’attractivité. D’une part, 
le réseau français de lignes à grande vitesse (ci-après
« LGV ») est le deuxième plus important en longueur de 
lignes en Europe (2 600 km), après le réseau espagnol 
(2 800 km), et, d’autre part, sa situation géographique 
en Europe en fait un réseau au cœur des mobilités 
ferroviaires à grande vitesse, permettant de relier de 
nombreux pays européens (Espagne, Italie, Royaume-
Uni, Allemagne, Belgique). Le fait que trois entreprises 
ferroviaires, Trenitalia – l’opérateur historique Italien –,
la Renfe – l’opérateur historique espagnol – et la 
société Le Train – opérateur français nouvel entrant –, 
se positionnent sur le marché des services librement 
organisés à grande vitesse constitue une première en 
Europe, dans le cadre de l’ouverture à la concurrence 
des services de transport ferroviaire de voyageurs, et 
confirme l’attractivité du réseau français de LGV.

L’entrée de nouveaux opérateurs ferroviaires sur les 
services de trains aptes à la grande vitesse (TAGV) en 
France est toutefois loin de constituer un parcours 
simple et bien balisé. La préparation de l’entrée par 
les trois opérateurs mentionnés ci-avant témoigne des 
freins à l’entrée qui existent aujourd’hui.

Un premier frein concerne l’accès à des matériels 
roulants ferroviaires aptes à la grande vitesse. Faute, 
à ce stade, d’une demande suffisante, et du fait 
d’une faible liquidité des actifs en cause, aucune 
rame à grande vitesse n’est actuellement proposée 
à la location en France. Deux cas peuvent alors se 
présenter :

-  le cas d’opérateurs historiques européens opérant
déjà des services à grande vitesse dans leurs pays 
d’origine, qui équipent les rames à grande vitesse 
dont ils disposent des systèmes de signalisation et 
de sécurité embarqués conçus pour circuler sur le 
réseau LGV français (cas de Trenitalia par exemple) ;

-  le cas de nouveaux entrants qui ne seraient pas liés
à un opérateur historique européen et qui doivent 
par conséquent acquérir et adapter des TAGV 
circulant dans d’autres pays européens ou acquérir 
des TAGV neufs, très coûteux75 (en particulier 
dans le cadre de commandes de petites séries) et 
nécessitant des délais importants de construction et 
d’homologation.

Un deuxième frein majeur concerne l’équipement 
des TAGV en systèmes de signalisation et de sécurité 
embarqués requis pour circuler sur le réseau français 
des LGV.

Les rames aptes à la grande vitesse doivent en effet être 
équipées de systèmes de signalisation et de sécurité 
embarqués propres aux pays et aux infrastructures 
empruntées permettant leur circulation en parfaite 
sécurité. En France, comme dans les autres pays 
européens, avant d’être autorisé à circuler sur un 
réseau national, tout matériel roulant ferroviaire 
doit obtenir une homologation de sécurité prenant 
la forme d’une autorisation de mise sur le marché 
(AMM), validant en particulier le bon fonctionnement 
de l’architecture du système de signalisation et de 
sécurité embarqué à bord du train. Dans le cas des 
TAGV, ces systèmes de signalisation et de sécurité 
embarqués sont particulièrement importants car la 
circulation à grande vitesse impose (i) le déport d’une 
grande partie de la signalisation (en particulier les 
indications et limitations de vitesse, habituellement 
disposées latéralement le long des voies) sur le pupitre 
du conducteur et (ii) le renforcement des dispositifs 
de contrôle du mouvement et de l’arrêt d’urgence des 
trains.

75 Le prix d’une rame apte à la grande vitesse neuve peut être estimé à une trentaine de millions d’euros et les délais de fabrication sont 
au minimum de 48 mois dans le cas d’achats de trains correspondant à des plateformes de production industrielle déjà existantes chez les 
constructeurs.
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Ainsi, pour circuler sur le réseau français des LGV 
et sur les autres parties du réseau ferré national76, 
quatre systèmes de sécurité doivent être installés et 
paramétrés à bord des trains :

- �le système de signalisation et de sécurité 
interopérable européen, ERTMS (pour les voies du 
réseau de LGV équipées de ce système en France) ;

- �le système de signalisation et de sécurité français 
spécifique aux LGV françaises, développé à la fin des 
années 1970 et actualisé dans les années 1990, la TVM 
(Transmission Voie Machine) ;

- �le cas échéant, le système, spécifique au réseau de 
LGV français, de contrôle du bon positionnement 
des trains par GPS, le KARM (Contrôle d’ARMement 
de la TVM) ;

- �le système KVB (Contrôle de Vitesse par Balise) 
de signalisation et de sécurité spécifique au réseau 
ferroviaire français, nécessaire pour circuler sur la 
quasi-totalité du réseau et sur le réseau LGV pour 
réaliser certaines fonctions annexes et contrôler le 
fonctionnement effectif de la TVM.

Du fait d’un déploiement partiel du système européen 
interopérable de signalisation et de sécurité sol-bord, 
ERTMS77, sur les LGV françaises (seulement 40 % du 
réseau français de LGV est équipé de l’ERTMS), les 
opérateurs ferroviaires nouveaux entrants sont dans 
l’obligation :

- �d’acquérir et de paramétrer les systèmes de 
signalisation et de sécurité français (TVM, KARM et 
KVB), développés spécifiquement pour la SNCF il y a 
plus de quarante ans pour les plus anciens ;

- �de trouver et mettre en œuvre des solutions 
techniques spécifiques pour les faire fonctionner 
a minima sans conflits, le cas échéant, avec des 
équipements ERTMS et/ou des systèmes nationaux 
d’autres pays déjà installés dans les matériels 
roulants, en particulier dans le cas des opérateurs 

ferroviaires historiques qui mobilisent leur parc 
existant de trains à grande vitesse pour assurer des 
services internationaux.

Si l’acquisition des équipements domestiques de 
signalisation et de sécurité embarqués pour circuler sur 
les LGV françaises ne semble pas poser de difficultés 
insurmontables, leur implémentation et, le cas 
échéant, leur interfaçage avec d’autres systèmes déjà 
installés peuvent, en revanche, s’avérer très complexes, 
peu efficients et coûteux78, du fait (i) de la duplication 
d’équipements qui accomplissent des fonctions 
équivalentes et (ii) des frais d’étude et de conception 
ad hoc engendrés. Ces opérations requièrent ainsi un 
haut niveau d’expertise et une expérience pointue 
d’exploitant ferroviaire sur les LGV françaises, dont ne 
disposent pas, par définition, les nouveaux entrants. 
Dans ces conditions, l’homologation de nouveaux 
matériels roulants ou de matériels roulants qui ont été 
modifiés pour circuler sur les LGV françaises, en vue 
de les autoriser à circuler sur le réseau à grande vitesse 
français, peut s’avérer particulièrement difficile à 
obtenir.

Un troisième frein concerne la maintenance 
des matériels roulants aptes à la grande vitesse. 
L’implantation d’un centre d’entretien permettant 
d’assurer l’ensemble des opérations de maintenance 
courante d’exploitation nécessite en effet un 
investissement initial très important qui peut s’avérer 
économiquement non viable dans le cadre d’une 
phase de développement de nouveaux services 
ferroviaires, en l’absence d’économies d’échelle 
suffisantes. De plus, l’implantation d’installations 
de maintenance nécessite la disponibilité de 
surfaces foncières raccordables à l’infrastructure 
ferroviaire et positionnées géographiquement de 
manière appropriée par rapport à la localisation de 
l’exploitation des services de transport ferroviaire. 
Dans ces conditions, l’accès régulé aux centres 
d’entretien exploités par SNCF Voyageurs peut 
s’avérer incontournable, au moins durant la phase de 
développement des services (cf. section 2.2.2).

76 Seule une petite partie des gares est directement desservie par des LGV en France  : les TAGV doivent donc être en mesure de circuler 
normalement sur le réseau des lignes classiques.
77 ERTMS : European Rail Traffic Management System (système européen de gestion du trafic ferroviaire).
78 Le coût, par élément moteur (remorques ou voitures automotrices selon les trains) est assez variable mais peut s’échelonner entre 0,5 million 
d’euros par élément à 3 millions d’euros par élément, soit, selon les configurations, d’un peu moins de 3 % à potentiellement le double du coût 
d’une rame de 10 éléments si les 8 éléments centraux sont automoteurs.
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Un quatrième frein concerne le processus de
répartition des capacités, qui doit évoluer pour offrir 
davantage de visibilité aux opérateurs. Un opérateur 
ferroviaire désireux d’entrer sur le marché aux fins de 
fournir des services librement organisés, notamment 
sur le réseau des LGV en France, souhaitera disposer 
de certaines garanties en termes de capacités 
d’infrastructure et de visibilité afin d’assurer la pérennité 
économique de ses éventuels investissements en 
ressources de production du service (matériel roulant 
et personnel en propre). Or, le processus de répartition 
des capacités sur l’infrastructure de SNCF Réseau, 
comme celui des autres gestionnaires d’infrastructure 
européens régis par la directive 2012/34/UE, n’attribue 
les capacités qu’à quelques mois seulement du début 
de l’horaire de service et pour une durée maximum 
d’un an. Ce processus présente donc la particularité de 
ne conférer aucune garantie d’attribution de capacités 
avant l’attribution ferme des sillons, mi-septembre 
pour le cas français. Les accords-cadres, prévus par 
l’article 42 de la directive 2012/34/UE, afférents aux 
capacités de l’infrastructure ferroviaire, permettent 
aux gestionnaires d’infrastructure de contractualiser 
certaines garanties de moyen et long termes relatives à 
la préservation de capacités d’infrastructure (toutefois 
limitées en cas de saturation constatée au moment des 
attributions). Actuellement, aucun accord-cadre de 
capacités d’infrastructure n’est en vigueur, en France, 
pour des services de transport de voyageurs.

Enfin, un cinquième frein potentiel a pu être évoqué
par les nouveaux entrants et concerne la vérification 
de la compatibilité des matériels roulants ferroviaires
avec l’infrastructure. Le droit européen et le droit 
national prévoient en effet que les entreprises 
ferroviaires sont désormais responsables de la 
vérification de la compatibilité de leurs matériels 
roulants avec les itinéraires qu’elles envisagent 
d’emprunter sur le réseau ferroviaire. Toutefois, un 
certain nombre de difficultés se posent : en effet, si
SNCF Réseau a presque totalement achevé la 
complétude du registre de l’infrastructure qu’il 
est chargé de tenir en tant que gestionnaire 
de l’infrastructure (RINF), la vérification de la 
compatibilité, sur la base du RINF, qui incombe aux 
entreprises ferroviaires, requiert des compétences qui 
peuvent être difficiles à acquérir pour un opérateur 
nouvel entrant.

Dans ce contexte, plusieurs recommandations 
peuvent être formulées dans l’objectif d’accompagner 
le développement de services à grande vitesse dans 
le cadre de l’ouverture à la concurrence des services 
ferroviaires domestiques de voyageurs :

•  favoriser le développement de sociétés de type
« ROSCO » assurant la gestion d’une flotte de 
matériels roulants ainsi que le développement et la 
structuration d’un marché d’occasion des matériels 
roulants ; dans ce cadre, favoriser, lors de la réforme 
des matériels roulants aptes à la grande vitesse de 
l’opérateur historique, la publication d’annonces 
incluant toutes les données techniques susceptibles 
de faciliter son rachat par un opérateur tiers 
(s’agissant de l’amiante en particulier) ;

•  afin de favoriser une interopérabilité complète
et une optimisation de l’usage de l’infrastructure 
ferroviaire à grande vitesse :

-  rendre plus transparentes, lisibles et accessibles 
les informations utiles pour le paramétrage et 
l’homologation des matériels roulants ferroviaires. 
SNCF Réseau pourrait, a minima, jouer un rôle 
de point d’entrée officiel sur ce sujet et l’accès 
aux compétences de SNCF Voyageurs pourrait 
davantage être institutionnalisé et balisé ;

-  accélérer la poursuite du déploiement de
l’ERTMS sur le réseau LGV français sur la base 
d’une analyse mettant en exergue les gains socio-
économiques nets attendus de ce déploiement, 
y compris en envisageant des modalités de 
financement inédites pour le favoriser (utilisation 
des possibilités offertes par le §3 de l’article 32 
de la directive 2012/34/UE)79 ;

•  mettre en place une offre de service assortie 
d’une offre tarifaire transparente et équitable, 
par SNCF  Réseau, relative à la vérification de 
compatibilité des matériels roulants selon la 
complexité des équipements, établie en prenant 
en compte un matériel roulant type, et inclure les 
formations à la vérification de compatibilité des 
matériels roulants au catalogue de services de SNCF 
Réseau ;

79 Possibilité, pour le gestionnaire de l’infrastructure, de fixer ou maintenir des redevances plus élevées que celles résultant de l’application des 
principes tarifaires présentés dans la sous-section 2.1.1., fondées sur le coût à long terme de projets futurs d’investissement spécifiques, pour 
autant qu’il s’agisse de projets améliorant le rendement et/ou la rentabilité et qui, dans le cas contraire, ne pourraient pas ou n’auraient pas pu 
être mis en œuvre.
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• �poursuivre l’amélioration des conditions d’accès 
(transparence, simplicité, exhaustivité) aux 
installations de service, en particulier les installations 
d’entretien des matériels roulants aptes à la grande 
vitesse de SNCF Voyageurs et les voies de garage 
exploitées par SNCF Réseau et SNCF Voyageurs ;

• �explorer la possibilité offerte par le cadre juridique 
européen de mettre en place des accords-cadres 
entre le gestionnaire d’infrastructure et des 
opérateurs ferroviaires souhaitant disposer de 
certaines garanties de disponibilité et de visibilité en 
termes de capacité de l’infrastructure, notamment 
dans le cas des opérateurs ferroviaires désireux 
d’exploiter, de manière pérenne, des SLO de 
transport ferroviaire à grande vitesse en France.

4.3. �L’entrée sur le marché des services de transport de voyageurs 
sur ligne classique bénéficie de conditions favorables qui doivent être 
renforcées

En France, le développement potentiel de SLO de 
transport ferroviaire de voyageurs, en dehors des 
services de transport ferroviaire à grande vitesse, 
n’apparaissait initialement pas comme une évidence. 
L’opérateur ferroviaire historique a, en effet, peu à peu 
réduit, ces dernières années, les différents services 
librement organisés qu’il exploitait sur lignes classiques 
(trains-auto, trains de nuit, services Intercités non 
conventionnés).

Toutefois, les retours d’expérience des pays 
européens qui ont libéralisé leurs services 
domestiques de transport ferroviaire de voyageurs 
montrent que l’ouverture à la concurrence 
s’accompagne généralement d’un développement des 
SLO, souvent associé à une amélioration de la qualité 
de service. Ce phénomène a singulièrement pu être 
observé en Suède, en Allemagne ou en Autriche, avec 
notamment un renouveau des services de trains de 
nuit, dont l’exploitation avait souvent été arrêtée par 
l’opérateur ferroviaire historique.

De fait, les services sur lignes classiques ont suscité un 
intérêt marqué de la part des candidats déclarés pour 
l’exploitation de services de transport de voyageurs 
non conventionnés dans le cadre de l’accès au réseau 
ferroviaire national permis par le quatrième paquet 
ferroviaire européen.

Le tableau ci-après résume les services actuels et les 
intentions notifiés par les différents acteurs dans les 
cas où ils portent sur des services opérés totalement 
ou partiellement sur lignes classiques80.

Ces notifications d’intention appellent trois 
observations :

- �elles témoignent d’un intérêt certain pour le marché 
français de transport ferroviaire de voyageurs, au-
delà des axes à grande vitesse et de la desserte des 
grandes métropoles ;

- �les SLO aujourd’hui notifiés sont souvent 
complémentaires des services fournis par l’opérateur 
historique et sont susceptibles de contribuer à un 
meilleur maillage ferroviaire du territoire ;

- �enfin, les nouveaux SLO notifiés à l’Autorité 
présentent également une forme de complémentarité 
vis-à-vis des services fournis dans le cadre de contrats 
de service public.

80 Davantage de détails peuvent être trouvés à l’adresse suivante : 
https://www.autorite-transports.fr/le-ferroviaire/services-ferroviaires-librement-organises/
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S’agissant des freins à l’entrée de nouveaux 
opérateurs pour les services sur lignes classiques, 
les mêmes constats et éléments de diagnostic 
que ceux relevés précédemment pour l’entrée des 
services de transport ferroviaire de voyageurs à 
grande vitesse peuvent être formulés s’agissant (i) 
de la vérification de la compatibilité des matériels 
roulants avec l’infrastructure, (ii) de l’implantation de 
centres d’entretien du matériel roulant et de l’accès 
aux installations d’entretien de SNCF Voyageurs et 
(iii) de l’intérêt d’explorer l’opportunité et la faisabilité 
de conclure des accords-cadres avec le gestionnaire 
d’infrastructure.

Si les obstacles à l’accès à des matériels roulants 
destinés à ne circuler que sur lignes classiques 
apparaissent un peu moins élevés que dans le cas 
de matériels roulants aptes à la grande vitesse, le 
développement d’un véritable marché de la location 
et/ou d’un marché structuré de la vente de matériels 
roulants d’occasion apparaît toutefois, là encore, 
nécessaire pour faciliter l’accès des opérateurs 
alternatifs à un choix approprié et suffisant de 
matériels roulants. S’agissant des matériels roulants 
destinés à ne circuler que sur lignes classiques, les 
coûts d’acquisition de matériels roulants neufs sont 
moins élevés que ceux de matériels roulants aptes à 
la grande vitesse, il existe aujourd’hui une solution de 
location sur le marché français et il semble exister un 
potentiel d’accès à du matériel roulant de seconde 
main, comme en atteste la reprise par Railcoop de 
matériels roulants exploités dans le cadre de services 
conventionnés avec les régions Auvergne-Rhône-
Alpes et Normandie.

Une évolution du processus de répartition et 
d’allocation des capacités piloté par SNCF Réseau 
doit également voir rapidement le jour de manière 
à rendre ce processus plus transparent, lisible et 
fiable pour les nouveaux entrants. Ces éléments 
d’amélioration concernent également le processus 
de programmation des travaux. Enfin, SNCF Réseau 
doit approfondir l’opportunité et la faisabilité de 
faire évoluer la phase de structuration de l’offre selon 
une approche plus normative qu’aujourd’hui afin 
d’optimiser la capacité offerte à toutes les entreprises 
ferroviaires qui souhaitent circuler sur le réseau 

ferroviaire (sur ce sujet, voir la recommandation n° 7).

Ainsi, la réussite du développement des services 
librement organisés (SLO) de transport ferroviaire 
de voyageurs sur lignes classiques, dans le cadre de 
l’ouverture à la concurrence des services domestiques 
de transport ferroviaire de voyageurs, requiert 
notamment :

-  une amélioration sensible des conditions
opérationnelles et contractuelles de l’accès à 
l’infrastructure ferroviaire, s’agissant en particulier 
(i) de la vérification de la compatibilité des matériels 
roulants avec l’infrastructure sur les itinéraires 
envisagés, (ii) des processus de répartition de capacité 
et (iii) de la programmation des travaux ;

-  la poursuite des démarches/travaux assurant 
des conditions d’accès transparentes, non 
discriminatoires et performantes, du point de vue 
industriel et économique, aux installations de service 
appropriées (en particulier les voies de garage et les 
installations de maintenance) ;

-  le développement de marchés secondaires ou
de location de matériels roulants appropriés pour 
circuler sur le réseau des lignes classiques.



4.

84

4.4. �Recommandations à court terme (CT) et à moyen terme (MT)

Recommandations pour l’ensemble des services librement organisés (services sur LGV et services sur ligne classique)

Recommandation Acteur en charge Mise en œuvre Horizon

32

Renforcer la transparence, la lisibilité 
et favoriser un accès facilité au registre 
de l’infrastructure ferroviaire (RINF), en 
particulier pour les opérateurs nouveaux 
entrants

SNCF Réseau
Accompagnement adapté des en-
treprises ferroviaires

CT

33

Favoriser le développement de sociétés de 
location et de gestion de flottes de matériels 
roulants (ROSCO) ainsi que le développement 
d’un marché des matériels roulants 
d’occasion pour les services librement 
organisés

État

Mise en place des mesures in-
citatives/ accompagnement du 
développement de ces secteurs 
d’activité

MT

34

Assurer un accès transparent, équitable 
et non discriminatoire aux installations 
d’entretien du matériel roulant au bénéfice 
de tous les opérateurs ferroviaires

SNCF Voyageurs
Poursuivre l’amélioration continue 
de l’offre régulée de maintenance

CT

35

Étudier la possibilité de mettre en œuvre 
des accords-cadres pour les services 
librement organisés de transport ferroviaire 
de voyageurs

SNCF Réseau
Analyser l’opportunité et la faisa-
bilité d’un tel dispositif

CT
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Recommandations pour les services librement organisés circulant sur LGV

Recommandation Acteur en charge Mise en œuvre Horizon

36

Améliorer la transparence et l’accès aux 
informations requises pour l’installation 
d’équipements de contrôle-commande à 
bord des trains aptes à la grande vitesse

Autorité système en charge des 
systèmes de signalisation et de 
contrôle-commande de classe B

Développement d’un écosystème 
industriel plus propice à l’usage 
par des tiers des systèmes actuels 
de signalisation et de sécurité sur 
les LGV françaises

CT

37

Désigner une autorité système chargée a 
minima de jouer un rôle de guichet unique 
pour les opérateurs ferroviaires sur les sujets 
relatifs à la signalisation et aux systèmes de 
de contrôle-commande au sol et à bord des 
trains

État
SNCF Réseau

SNCF Voyageurs
ERA

CT

38

Inciter les équipementiers en charge du 
développement technique et de la fabrication 
des systèmes domestiques de signalisation 
et de contrôle-commande à fournir les 
informations pertinentes pour favoriser 
l’interopérabilité prévue par les textes 
européens

Autorité système en charge
des systèmes de signalisation

et de contrôle-commande
de classe B

Industriels (équipementiers)

CT

39

Accélérer le déploiement de l’ERTMS sur 
le réseau français des LGV, y compris en 
envisageant des modalités de fi nancement 
inédites (en mobilisant notamment la 
possibilité d’asseoir les majorations des 
redevances d’utilisation de l’infrastructure 
sur les coûts de long terme [§3, art. 32 de la 
directive 2012/34/UE])

État
SNCF Réseau

Union européenne
ART

Conforter l’opportunité écono-
mique d’un déploiement plus 
rapide de l’ERTMS au regard des 
gains attendus en termes de dé-
veloppement des trafi cs

Développer des dispositifs de 
fi nancement adaptés aux gains 
attendus en termes de dévelop-
pement des trafi cs et à leur tem-
poralité

MT
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